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CONSEIL SYNDICAL 
Compte-rendu de la réunion du 28 juin 2023 

 
Présents : 

Mesdames BOUVET Aurore, DURAND Stina, LUSSIEZ Sonia, MICHAUD Dany, MINOZA Sabine, PARPAY-
BLOUIN Aude, PHILIPPE Marie-Laure, RIVET BONNEAU Corinne et VACHON Séverine. 

Messieurs AMICEL Pascal, BARREAULT Fabrice, CANTEAU Alain, JARRIAULT Florent, LECOINTE Alain, 
MAURILLE Dominique, MOINARD Christophe, NOURRIGEON Frédéric, RUDEWICZ Xavier et SALANON Jean-
François 

Excusés : 

Mesdames PASSEBON Delphine, ROUAUD Nelly 

Messieurs BONNIN Christophe, PLOQUIN Denis, POUGNARD Olivier  

Pouvoirs : 

Madame Nelly ROUAUD donne pouvoir à M. Pascal AMICEL 

 

Monsieur le Président Alain CANTEAU ouvre la séance et remercie les membres pour leur présence. 
Il soumet au Conseil le compte rendu de la séance du 15 mars 2023. 
 
Aucune remarque n’étant émise, le compte rendu est adopté à l’unanimité en l’état. 

 

I - SCPC 

 

I.1 REPRESENTANTS AU SCPC 

 

Monsieur le Président informe que la commune de Beauvoir sur Niort a procédé à une nouvelle désignation de ses 
membres auprès du conseil syndical. 

 

La représentation de la commune sera donc la suivante : 

 

   Déléguées Titulaires : 

      - Aurore BOUVET 

      - Séverine VACHON 

      - Patricia GALLOIS 
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   Délégués suppléants : 

- Guillaume BRETAUDEAU 

- Jérôme CHATELIER 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident cette composition. 

 

II - FINANCES 

 

II.1 FINANCES– COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET PRINCIPAL 

 

Après présentation du compte administratif 2022 par Madame Séverine VACHON et sur proposition de 
Monsieur Florent JARRIAULT, les membres du Conseil Syndical, à l’unanimité (le Président ne prenant pas 
part au vote) votent le compte administratif du budget principal comme suit : 

 FONCTIONNEMENT  I INVESTISSEMENT 

  DEPENSES   2 825 873.23   311 523.64 

  RECETTES   3 028 676.21   330 025.81 

  RESULTATS DE L’EXERCICE      202 802.98      18 502.17 

 

Il est précisé que les rattachements à l’exercice 2021 n’ont pas été fait pour un montant de 
65 219.26€ et que cette somme vient alimenter le résultat 2022. 

Par ailleurs :  - la coordination 2021 a été versée en 2022 pour un montant de 26 821,05 

- L’ensemble des mises à dispositions (personnel et locaux) n’a pas été 
facturé au SCPC pour un montant de 17 236.77. 

 
II.2 FINANCES– COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET ANNEXE PORTAGE REPAS 

 

Après présentation du compte administratif 2022 par Madame Séverine VACHON et sur proposition de 
Monsieur Florent JARRIAULT, les membres du Conseil Syndical, à l’unanimité (le Président ne prenant pas 
part au vote) votent le compte administratif du budget annexe portage repas comme suit : 

   FONCTIONNEMENT  I INVESTISSEMENT 

  DEPENSES   156 983.46   43 946.86 

  RECETTES   149 983.60   42 000.00 

  RESULTATS DE L ’EXERCICE     - 6 999.56 -   1 946.86 
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II.3 FINANCES– COMPTES DE GESTION 2022 

 

Après avoir présenté les comptes administratifs 2022 et les comptes de gestion du budget principal et du 
budget annexe « portage repas », 

Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 
ses écritures, 

Monsieur le Président indique au conseil syndical qu’il est nécessaire : 

 De statuer sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 De statuer sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes 
actions budgétaires, 
 De statuer sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
Le conseil syndical, à l’unanimité, déclare que les comptes de gestion, pour l’exercice 2022, visés et certifiés par 
l’ordonnateur, n’appellent ni observation, ni réserve de sa part. 

 

II.4 AFFECTATION DES RESULTATS - BUDGET PRINCIPAL 

 

Après avoir entendu le compte administratif 2022, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

  Un excédent de fonctionnement de :         + 202 802.98 € 
  Un excédent d’investissement de :           + 18 502.17 € 

Considérant les résultats de clôture de l’exercice antérieur qui font apparaître : 

 Un excédent de fonctionnement de :        + 1 273 791.87€ 
 Un excédent d’investissement de :          + 226 985.49 € 

Considérant l’état des restes à réaliser 

 Dépenses                 + 1 353.25 € 
 Recettes                           + 3 365.00 € 

Il est proposé d’affecter les résultats comme suit : 

 

Investissement : 
 
Compte 001 – recettes : excédent d’investissement reporté       + 245 487.66 € 
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Fonctionnement : 
 
Compte 002 – recettes : excédent de fonctionnement reporté       1 476 594.85 € 
 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions. 

 

 

II.5 AFFECTATION DES RESULTATS -BUDGET ANNEXE – PORTAGE REPAS 

 

Après avoir entendu le compte administratif 2022, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 Un déficit de fonctionnement de :                           - 6 999.56 € 
 Un déficit d’investissement de :                     - 1 946.86 € 

 

Considérant les résultats de clôture de l’exercice antérieur qui font apparaître : 

 Un déficit de fonctionnement de :                            - 2 573.03 € 
 Un excédent d’investissement de :                                                                      + 89.56 € 

 

Considérant l’absence de restes à réaliser, 

Il est proposé d’affecter les résultats comme suit : 

 

Investissement : 
 
Compte 001 – dépenses : déficit d’investissement reporté            - 1 857.30 € 
 
 
Fonctionnement : 
 
Compte 002 – dépenses : déficit de fonctionnement reporté            - 9 572.59 € 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions. 

 

II.6 DECISIONS MODIFICATIVES - BUDGET PRINCIPAL 

Décision Modificative n°1 / Budget Supplémentaire 

Afin de tenir compte de l’affectation des résultats et des besoins budgétaires Monsieur le Président propose les 
inscriptions budgétaires suivantes : 
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FONCTIONNEMENT 

 

Dépenses  

Compte 6064 Fournitures administratives           + 925.00 € 

Compte 615228 Entretien réparation               + 1 298 447.96 € 

Compte 61551 Entretien matériel roulant           + 7 190.00 € 

Compte 61558 Entretien bien mobiliers        + 4 000.00 € 

Compte 6156 Maintenance                + 6 600.00 € 

Compte 6218 M.A.D. personnel extérieur        + 3 000.00 € 

Compte 6184 Formation          + 3 270.00 € 

Compte 6232 Fêtes et cérémonies         + 1 000.00 € 

Compte 6261 Frais d’affranchissement           + 500.00 € 

Compte 6262 Frais de télécommunication           + 500.00 € 

Compte 6288 Frais remboursement autres organismes       + 2 000.00 € 

Compte 64118 Autres indemnités       + 24 000.00 € 

Compte 64131 Rémunération personnel non titulaire      + 45 000.00 € 

Compte 64138 Autres indemnités       + 11 000.00 € 

Compte 6451 Cotisation URSSAF       + 15 000.00 € 

Compte 6453 Cotisation retraites       + 11 000.00 € 

Compte 657363 Subvention au budget annexe       + 11 429.89 € 

Compte 6811 Dotation aux amortissements         + 2 932.00€ 

Compte 023 Virement à la section d’investissement            - 9 300.00 € 

 

Recettes : 

Compte 6419 Remboursement sur rémunération      - 12 000.00 € 

Compte 70632 Participation des familles         - 3 000.00 € 

Compte 70848 MAD personnel facturé autres organismes           - 3 100.00 € 

Compte 75888 Autres produits de gestion courante           - 21 000.00 € 

Compte 777 Amortissement de subventions        + 1 000.00 € 

Compte 002 Excédent reporté               + 1 476 594.85 € 
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INVESTISSEMENT 

 

Recettes : 

Compte 001 Excédent reporté      + 245 487.66 € 

Compte 021 Virement de la section de fonctionnement        - 9 300.00 € 

Compte 1641 Emprunt d’équilibre         - 72 594.00 € 

Compte 1318 Subvention d’investissement CAF     + 60 000.00 € 

Compte 2805 Amortissement logiciels           + 204.00 €  

Compte 281838  Amortissement matériel informatique      + 1 560.00 €  

Compte 28188 Amortissement autres immobilisations        + 1 168.00 €   
     

Dépenses : 

Programme 100 Les Coccinelles 

Compte 2051 Concessions et droits similaires           + 765.00 € 

Compte 21838 Autres matériels informatiques        + 1 800.00 € 

Compte 2188 Autres immobilisations       + 50 000.00 € 

Compte 19318 Amortissement de subvention        + 1 000.00 € 

 

Programme 011 Les Libellules  

Compte 2051 Concessions et droits similaires           + 765.00 € 

Compte 21838 Autres matériels informatiques        + 1 800.00 € 

 

Programme 012 RAM 

Compte 21838 Autres matériels informatiques           + 1 800.00 € 

 

Programme 026 Bureaux Communautaires 

Compte 21838 Autres matériels informatiques      + 16 000.00 € 

 

Programme 050 Acquisition de matériel 
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Compte 2188 Autres immobilisation        + 1 000.00 € 

 

Programme 057 ALSH 

Compte 2051 Concessions et droits similaires        + 1 530.00 € 

Compte 21838 Autres matériels informatiques          + 2 000.00 € 

 

Nouveau programme 

Programme 018 CPI BRULAIN 

Compte 2315 Travaux en cours         + 6 600.00 € 

 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions. 

II.7 DECISION MODIFICATIVE - BUDGET ANNEXE PORTAGE REPAS 

 

DECISION MODIFICATIVE N°1/ Budget Supplémentaire 

Afin de tenir compte de l’affectation des résultats et des besoins budgétaires Monsieur le Président propose les 
inscriptions budgétaires suivantes : 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses : 

Compte 001 Déficit de fonctionnement reporté                 9 572.59 € 

Compte 023  Virement à la section d’investissement           1 857.30 € 

Recettes : 

Compte 7573 Virement du budget principal           11 429.89 € 

 

INVESTISSEMENT 

Recettes : 

Compte 021 Virement de la section de fonctionnement            1 857.30 € 

Dépenses : 

Compte 001 Déficit reporté                 1 857.30 € 

 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions. 
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II.8 BUDGET SUPPLEMENTAIRE - BUDGET PRINCIPAL 

Après délibération, à l’unanimité les membres du conseil valident le budget supplémentaire qui se présente comme 
suit : 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses :                   4 330 437.85 € 

Recettes :                4 330 437,85 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses :                  328 297.25 € 

Recettes                      471 774.66 € 

 

II.9 BUDGET SUPPLEMENTAIRE - BUDGET ANNEXE PORTAGE REPAS 

Après délibération, à l’unanimité les membres du conseil valident le budget supplémentaire portage repas qui se 
présente comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses :                   179 788.73 € 

Recettes :                179 788,73 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses :                   7 104.30 € 

Recettes                       7 104.30 € 

 

 

III - PERSONNEL 

 

III.1 ECOLES -DIMINUTION TEMPS DE TRAVAIL 

 

Pour faire suite à la demande des agents et dans le respect de l’organisation du service, Monsieur le 
Président propose la diminution des temps de travail suivants : 
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- Adjoint technique de 18,12/35ème à 17,47/35ème  
- Adjoint technique principal 2ème classe de 18,77/35ème à 17,95/35ème 
 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions. 

 

III.2 ECOLES - MISES A DISPOSITION 

 

Monsieur le Président pour faire suite à la commission des écoles du 13 juin 2023 dans le respect du 
règlement départemental des écoles maternelles, élémentaires et primaires des Deux-Sèvres propose 
que le temps méridien périscolaire pendant lequel interviennent les personnels du SCPC (en plus du temps 
de cantine) fasse l’objet d’une convention de mise à disposition au profit des communes concernées. 

Le syndicat prenant déjà en charge ces personnels la mise à disposition se ferait à titre gratuit. 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident cette proposition et autorisent Monsieur 
le Président à signer tous les documents afférents. 

III.3 ECOLES -REMBOURSEMENT PERSONNEL 

 

Monsieur le Président rappelle que les agents contractuels ne peuvent pas être mis à disposition. 

Au sein des écoles des agents contractuels interviennent :  

 En remplacement d’ATSEM titulaires (ou stagiaires) absentes. Ces agents peuvent donc avoir 
deux contrats, un contrat avec le SCPC pour le temps scolaire (et éventuellement entretien des 
locaux) et un autre contrat avec la commune couvrant les temps méridiens périscolaires. 
 Sur des postes d’ATSEM (quand l’agent n’a pas le concours). Ces agents contractuels du SCPC 
ont des contrats qui n’intègrent que le temps scolaire (et éventuellement l’entretien des locaux), les 
communes pouvant mettre en œuvre un contrat pour le temps méridien périscolaire ou faire appel 
à un agent titulaire de la commune. 

Monsieur le Président propose donc, dans un souci d’équité entre les communes, que le temps méridien 
périscolaire (hors cantine) des agents contractuels (ou titulaires communaux) concernés fasse l’objet dans 
la limite du nombre de postes ATSEM ouverts sur la commune d’un remboursement par le SCPC aux 
communes concernées. 

 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident cette proposition. 

 

III.4 MESURES CARTES SCOLAIRES 

 

Monsieur le Président informe que l’organisation de toutes les classes pour la rentrée scolaire 2023-2024 des 
écoles de Plaine de Courance n’est pas arrêtée. 
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Afin de pouvoir répondre aux besoins en personnel (ATSEM et adjoints techniques) dès lors qu’ils seront 
déterminés, il sollicite l’autorisation du conseil syndical pour ouvrir les postes nécessaires et procéder aux 
recrutements afférents. 

 

Après délibération les membres du conseil valident cette proposition. 

 

 

III.5 ECOLES – MATERIEL DANS LES ECOLES 

 

Monsieur le Président informe que la Commission Ecoles a sollicité le SCPC pour la réalisation d’un 
inventaire des matériels utilisés par les agents en charge de l’entretien des locaux des écoles. 

Cet inventaire fait apparaître une hétérogénéité des moyens concernant notamment :  

 Les chariots de ménage (présents ou pas, adaptés ou pas) 
 Les aspirateurs (de qualité inégale). 

Dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail, des kits de nettoyage ont été, à la grande 
satisfaction des agents, mis en place par l’ensemble des communes. 

Sur proposition de la Commission Ecoles, Monsieur le président sollicite les membres du SCPC pour que le 
Syndicat prenne désormais en charge le matériel utilisé par les agents du SCPC chargés de l’entretien des 
locaux des écoles. 

Cette démarche permettrait d’homogénéiser les moyens mis en œuvre et s’inscrit dans la continuité de la 
prévention et de l’amélioration des conditions de travail des agents. 

Monsieur le Président propose que le matériel pris en charge soit déterminé par les élus du SCPC membres 
de la Commission Ecoles. 

 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions. 

 

III.6 PETITE ENFANCE – DELEGATION DE SIGNATURES 

 

Monsieur le Président propose aux membres du conseil qu’il soit donné, à la directrice des multi – accueils Madame 
Betty LACAULT et aux adjointes Madame Pascale DIGUET et Madame Céline DIAS-DUFAURET, délégation de 
signature concernant : 

 

- Les contrats d’accueil 
 
- Les attestations de présence 

 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions et autorisent Monsieur 
le Président à signer tous les documents afférents. 
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III.7 PETITE ENFANCE –OUVERTURE DE POSTES 

 

Afin de faire face aux nécessités de service, Monsieur le Président propose l’ouverture des poste suivants : 

 

- Agent social à 28/35ème  

 

- Agent social à 31/35ème 

 

Après délibération à l’unanimité les membres du conseil valident ces propositions et autorisent Monsieur 
le Président à procéder aux recrutements concernés. 

Il est précisé que ces postes sont ouverts pour remplacement de personnels en disponibilité. 

Il s’agit d’une auxiliaire de puériculture et d’un agent social principal 2ème classe. 

Les agents contractuels recrutés pour remplacer ces agents en disponibilité le sont sur un grade différent d’où la 
nécessité d’ouvrir les postes d’agent social qui seront fermés à la réintégration de leur poste par les agents en 
disponibilité. 

 

 

IV – REGLEMENTS DE FONCTIONNEMENT 
 

IV.1 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU GUICHET UNIQUE 

 

Après présentation, les membres du conseil à l’unanimité valident le règlement de fonctionnement du guichet 
unique. 

 

IV.2 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES MULTI ACCUEIL 

 

Après présentation, les membres du conseil à l’unanimité valident le règlement de fonctionnement des multi accueil 
(les libellules et les coccinelles). 

 

IV.3 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU RELAIS PETITE ENFANCE  

 

Après présentation, les membres du conseil à l’unanimité valident le règlement de fonctionnement du relais 
petite enfance. 
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IV.4 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU COMITE PARENTAL  

 

Après présentation, les membres du conseil à l’unanimité valident le règlement de fonctionnement du 
comité parental. 

 

 

V – QUESTIONS DIVERSES 
 

V.1 TRANSPORT ALSH ET ESPACES ADOS 

 

Pour faire suite à la commission enfance jeunesse du 14 juin 2023, Madame Sonia LUSSIEZ présente les 
modifications concernant l’organisation des transports. 

 

 Espaces ados : 
 
Les familles viendront désormais récupérer leurs enfants auprès de l’espace ado, l’animateur ne sera plus 
chargé du transport. 
Cette démarche permettra notamment de renforcer les échanges avec les familles. 
 
 
 ALSH : 
 
Deux transports étaient organisés le matin à 7h30 et 8h30. 
En relation avec l’organisation des ALSH et de la faible fréquentation du transport de 7h30 (une famille), 
un seul transport sera désormais proposé à 8h30. 

 
Les membres du conseil à l’unanimité valident ces propositions. 

 

V.2 DIFFICULTES POUR LES REMPLACEMENTS 

 

Monsieur le Président informe des difficultés pour recruter du personnel de remplacement et de pouvoir ainsi 
faire face aux nécessités de service. 

Au sein des multi accueil, le SCPC a été confronté à l’impossibilité d’accueillir des enfants (taux d’encadrement 
insuffisant). Au sein des écoles, des enseignants se sont retrouvés parfois sans ATSEM. 

Il informe que le SCPC va réfléchir pour trouver des solutions à cette situation qui est difficile à subir. 

L’idée de la création d’un pool de remplacement est validée par les membres du conseil. 

 


